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Mardi 11 octobre 2022, 16h45

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA PA22+ EST PRÊTE POUR LA SESSION

D’HIVER

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 12.11.2022

La commission a achevé la discussion par
article, entamée en septembre, de la Poli-
tique agricole à partir de 2022 (PA22+ ; 

20.022 ), suivant largement les recom-

mandations formulées par le Conseil fédé-
ral dans le rapport qu’il a présenté en ré-
ponse au postulat 20.3931 . Elle a com-

plété ses propositions en confiant trois
mandats subséquents au Conseil fédéral
(deux motions et un postulat).

Après une longue discussion, la commission a déci-

dé, par 8 voix contre 4 et 1 abstention et par

9 voix contre 4, de ne pas proposer de mentionner

des objectifs de politique climatique à l’art. 2 de la

loi sur l’agriculture (LAgr) et dans un nouvel article

visant à réduire les émissions de gaz à effet de

serre. Aux yeux de la majorité, les objectifs clima-
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tiques du Conseil fédéral sont importants et, de ce

fait, méritent d’être soutenus ; toutefois, ils sont

contraignants même s’ils ne figurent pas explicite-

ment dans la LAgr.

Par 8 voix contre 4 et 1 abstention, la commission

approuve la fusion des contributions à la mise en

réseau et des contributions à la qualité du paysage

proposée par le Conseil fédéral (art. 76 LAgr), fu-

sion qui a montré son efficacité dans le cadre de

différents projets pilotes. La solution qu’elle re-

commande est toutefois plus simple que celle du

Conseil fédéral. Par 9 voix contre 4, elle propose

de rejeter les paiements directs pour des presta-

tions particulières dans le domaine de la biodiver-

sité et les contributions aux frais de conseil

(art. 73), craignant surtout que des cabinets de

conseil profitent de la situation.

Par 8 voix contre 2 et 3 abstentions, la commission

propose d’approuver l’art. 160b, qui porte sur la

qualité de partie dans le cadre de procédures

concernant les produits phytosanitaires. Selon elle,

la formulation proposée par le Conseil fédéral tient

compte de l’arrêt du Tribunal fédéral du 12 fé-

vrier 2018 et renforce la sécurité juridique. Elle

propose de suivre les recommandations du Conseil

fédéral sur d’autres dispositions également, refu-

sant notamment de prévoir une contribution éche-

lonnée selon la catégorie d’animaux, pour la pro-

motion ciblée d’animaux de rente en bonne santé

(art. 75, al. 1, let. d, LAgr) et de réduire la quantité

maximale d’engrais de ferme pouvant être épan-

due (loi sur la protection des eaux). Les modifica-

tions apportées à la loi sur les épizooties (projet 3)

n’ont pas été contestées au sein de la commission.

Par ailleurs, la commission a déposé une motion (

22.4253 ) chargeant le Conseil fédéral de traiter
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dans un projet distinct la révision du droit foncier

prévue à l’origine dans le cadre de la PA22+ (cf.

communiqué de presse de la CER-E du 28.6.2022).

Elle a également déposé une autre motion (

22.4251 ), qui charge le Conseil fédéral de

concrétiser la proposition de ligne stratégique for-

mulée dans le rapport « Orientation future de la

politique agricole » du 22 juin 2022 (rapport qu’il a

présenté en réponse au postulat 20.3931 ) et de

soumettre au Parlement un message à ce sujet d’ici

à fin 2027 au plus tard. Par 8 voix contre 4 et

1 abstention, elle a également décidé de déposer

un postulat ( 22.4252 ) visant à accroître la trans-

parence dans la formation des prix tout au long de

la chaîne de création de valeur.

Enfin, à l’unanimité, la commission propose de re-

jeter les motions 21.4186  « Assurance récolte à

mettre en place au plus vite » et 19.3447

« Centre national de compétences pour l’améliora-

tion des terres arables (amélioration des terres

SDA) ».

NE PAS RELEVER LES DÉDUCTIONS FIS-

CALES POUR LES PRIMES D’ASSURANCES,

LES INTÉRÊTS DES CAPITAUX D’ÉPARGNE

ET LES FRAIS DE MALADIE OU

D’ACCIDENT

La commission a examiné plusieurs objets visant à

augmenter les déductions fiscales des coûts de la

santé. Dans tous les cas, elle se prononce contre

des diminutions supplémentaires des recettes.

Par 6 voix contre 5 et 1 abstention, elle propose

de ne pas entrer en matière sur le projet 22.053

, qui vise à relever les déductions pour les primes
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d’assurances et les intérêts des capitaux d’épargne

dans le cadre de l’impôt fédéral direct. Elle suit

ainsi l’avis de la Commission des finances du

Conseil des États, qui lui avait recommandé, fin

septembre, de ne pas entrer en matière sur le pro-

jet en raison des diminutions de recettes que ce

dernier devrait entraîner, à savoir environ 400 mil-

lions de francs. La majorité de la commission cri-

tique le fait que ce sont surtout les hauts salaires

qui profiteraient de la réforme. Elle estime en

outre que les aides financières ne résolvent pas le

fond du problème des coûts élevés de la santé. Au

contraire, une minorité considère que le Conseil

fédéral répond, avec son projet, à un mandat que

lui avait confié le Parlement (cf. motion 17.3171

, déposée par le conseiller national Jean-Pierre

Grin), raison pour laquelle elle propose d’entrer en

matière.

Par 6 voix contre 5, elle propose également de ne

pas donner suite à deux initiatives parlementaires (

21.460  et 21.475 ) visant à déduire totale-

ment du revenu les frais de maladie et d’accident

supportés par les contribuables pour les impôts fé-

déraux, cantonaux et communaux. Eu égard à

l’augmentation des coûts de la santé et à la dimi-

nution du pouvoir d’achat de la population, la

commission reconnaît le bien-fondé de ces initia-

tives ; toutefois, les diminutions de recettes

qu’elles impliqueraient pour la Confédération et

les cantons (probablement plus d’un milliard de

francs) et la charge administrative qu’elles entraî-

neraient parlent en leur défaveur.

LA COMMISSION EST FAVORABLE À UNE

AIDE FINANCIÈRE PONCTUELLE À L’INNO-

VATION DANS LE SECTEUR DU TOURISME

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173171
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La commission a examiné le message concernant la

modification de la loi fédérale encourageant l’inno-

vation, la coopération et la professionnalisation

dans le domaine du tourisme et l’arrêté concernant

le crédit additionnel Innotour 2020-2023 (

22.051 ) et adopté les deux projets à l’unanimi-

té. Avec cette modification de loi, le Conseil fédé-

ral veut augmenter la contribution de la Confédé-

ration aux projets Innotour dans le cadre du pro-

gramme de relance entre 2023 et 2026. Reconnais-

sant que le secteur du tourisme a besoin d’investis-

sements après les années de pandémie, la commis-

sion souhaite promouvoir de manière ciblée l’inno-

vation dans ce secteur au moyen d’Innotour.

INTRODUCTION D’UN RÉGIME DE FLEXIBI-

LITÉ PARTIELLE DANS LA LOI SUR LE TRA-

VAIL : SOLUTION AU NIVEAU DE L’ORDON-

NANCE EN VUE

La commission a suspendu ses travaux relatifs à

l’initiative parlementaire « Introduire un régime de

flexibilité partielle dans la loi sur le travail et main-

tenir des modèles de temps de travail éprouvés » (

16.414 ). Le Conseil fédéral l’avait au préalable

informée de la proposition des partenaires sociaux

de modifier l’ordonnance 2 relative à la loi sur le

travail afin d’assouplir les règles sur le temps de

travail pour les entreprises du secteur des techno-

logies de l’information et de la communication ain-

si que les prestataires fournissant des services

d’audit, de fiducie et de conseil fiscal. Une partie

de la commission déplore le fait que la modifica-

tion s’applique à des entreprises et non à des fonc-

tions. De manière générale, toutefois, la CER-E

considère que la proposition pourrait constituer un

premier pas en vue de la résolution de problèmes

concrets. Elle sera consultée sur la modification

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220051
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d’ordonnance au printemps 2023 et prendra en-

suite une décision définitive concernant l’initiative

parlementaire.

RÉGLER LA PROTECTION DE LA PLACE

BOURSIÈRE SUISSE AU NIVEAU DE LA LOI

Dans son projet 22.050  « Loi sur l’infrastructure

des marchés financiers (LIMF). Modification (Re-

connaissance des plates-formes étrangères pour la

négociation de titres de participation de sociétés

ayant leur siège en Suisse) », le Conseil fédéral

propose de régler au niveau de la loi la protection

de la place boursière suisse, qui est actuellement

réglée au niveau de l’ordonnance. La décision de

l’UE de 2018 de ne plus accorder l’équivalence

boursière à la Suisse (afin d’obtenir la signature de

l’accord-cadre) a rendu cette mesure nécessaire. La

commission salue le projet, qu’elle approuve sans

en débattre et sans opposition.

NON À UN FONDS SOUVERAIN

Par 10 voix contre 3, la commission propose de re-

jeter la motion 22.3153 , déposée par le

conseiller aux États Beat Rieder, qui vise à créer un

fonds indépendant du budget de la Confédération.

En janvier 2022, la commission s’était déjà longue-

ment penchée sur cette question (cf. communiqué

de presse de la CER-E du 14.1.2022). La majorité

de la commission continue de penser que le finan-

cement d’un tel fonds par une partie des réserves

monétaires de la Banque nationale suisse (BNS),

comme le prévoit la motion, réduirait fortement la

marge de manœuvre de la BNS en matière de poli-

tique monétaire. D’ailleurs, selon elle, la situation

actuelle sur les marchés financiers montre l’impor-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220050
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223153
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2022-01-14.aspx


12.11.22 14:23La PA22+ est prête pour la session d’hiver

Page 7 sur 8https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2022-10-11.aspx

tance des réserves de devises pour la capacité

d’action de la BNS.

IMPOSITION INDIVIDUELLE : OUI AU PRIN-

CIPE, NON À UNE INITIATIVE EN CE SENS

La commission s’est penchée sur une initiative du

canton de Bâle-Ville demandant l’introduction et la

mise en œuvre rapides de l’imposition individuelle

aux niveaux fédéral et cantonal ( 21.317 ). En

septembre 2020, le Parlement a déjà chargé le

Conseil fédéral, dans le cadre du programme de

législature 2019-2023, de présenter un message

concernant l’introduction de l’imposition indivi-

duelle. Les travaux en la matière sont en cours et

le Conseil fédéral prévoit d’ouvrir la consultation

vers la fin de l’année. Par conséquent, une dé-

marche parallèle du Parlement aurait plutôt pour

effet de retarder ce projet. Par souci de rationali-

sation de la procédure, la commission propose de

ne pas donner suite à l’initiative.

REPORT DE L’EXAMEN DE LA MOTION 

22.3865

La commission a reporté l’examen de la motion 

22.3865  « Encourager la poursuite d’une activi-

té lucrative, sur une base volontaire, après l’âge

ordinaire de la retraite » afin d’attendre le rapport

en réponse au postulat 19.3172  « Promouvoir le

maintien dans la vie active après l’âge réglemen-

taire de la retraite ». Ce rapport, que le Conseil fé-

déral devrait présenter à la fin de l’année, propo-

sera différentes solutions pour promouvoir l’exer-

cice d’une activité lucrative après l’âge ordinaire

de la retraite.
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La commission a siégé les 10 et 11 octobre 2022 à

Berne sous la présidence du conseiller aux Etats

Alex Kuprecht (UDC, SZ) et, pour partie, en pré-

sence des conseillers fédéraux Ueli Maurer et Guy

Parmelin.
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